
L’ASSURANCE EMPRUNTEUR

PRÉVENTION FINANCIÈRE
DES OUTILS POUR VOUS INFORMER



Vous avez accès aux assurances 
proposées par la CNP à des 
conditions très attractives.
La Banque Française Mutualiste 
va au-delà des dispositions de
la convention AERAS en prenant 
en charge une partie des primes 
et en proposant, quel que soit 
votre état de santé, une assurance 
à un tarif négocié.
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Banque Française Mutualiste - Société anonyme 
coopérative de banque au capital de 118 763 309,50 €. RCS Paris 
326 127 784. Intermédiaire en assurances (ORIAS n° 08 041 372). 
Siège social : 56-60 rue de la Glacière - 75013 Paris.
Société Générale - S.A. au capital de 1 009 897 173,75 €. 
RCS Paris 552 120 222. Siège social : 29, boulevard 
Haussmann - 75009 Paris. Intermédiaire en assurances 
(ORIAS n° 07 022 493). 

L’ASSURANCE EMPRUNTEUR

Emprunter vous engage à rembourser des annuités aux échéances fi xées. En cas d’accidents 
de la vie, vous pouvez avoir des diffi cultés fi nancières. En pratique, les organismes de crédit 
vous demanderont généralement de souscrire une assurance pour vous accorder un prêt 
(immobilier, professionnel ou bien encore prêt à la consommation). En cas de sinistre, cette 
assurance, selon les cas et sous conditions, prendra en charge des échéances et pourra 
éventuellement rembourser le prêt à votre place.

LES RISQUES COUVERTS

L’ASSURANCE DÉCÈS
L’assurance décès prend en charge l’intégralité 
du capital restant dû lorsque l’emprunteur, assuré 
à 100%, décède. Lorsque plusieurs personnes 
coempruntent, le contrat précise la quote-part du 
capital à couvrir en cas de décès de chacun des co-
emprunteurs (généralement en proportion de la 
contribution de chacun au remboursement du prêt).
Elle est généralement accompagnée d’une garantie 
identique en cas de perte totale et irréversible 
d’autonomie (PTIA).

L’ASSURANCE PERTE D’EMPLOI
Cette assurance facultative couvre les échéances 
de remboursement lorsque vous perdez votre 
emploi. Elle intervient en général plusieurs mois 
après la perte d’emploi et est limitée dans le temps.
Cette assurance ne couvre pas certaines situations : 
démissions volontaires, rupture de la période d’essai, 
chômage suite à la fi n d’un CDD.

L’ASSURANCE INCAPACITÉ TOTALE
DE TRAVAIL
Cette assurance prend en charge tout ou partie des 
échéances de remboursement en cas d’incapacité 
de travail temporaire ou partielle.
En général, elle ne prend effet qu’après une 
interruption d’activité de 90 ou 180 jours et ne 
s’applique plus au-delà d’un certain âge ou si le 
bénéfi ciaire a fait valoir ses droits à la retraite. La 
notion d’invalidité retenue par l’assurance n’est pas 
forcément la même que celle de la Sécurité Sociale 
: examinez avec attention le champ d’application de 
l’assurance et les clauses d’exclusion éventuelles.
En cas de doute sur un point, faites-vous confi rmer 
l’interprétation du contrat !

LA RÉPONSE DE L’ASSURANCE

En fonction des éléments communiqués, l’assureur 
décide de vous couvrir ou non, ou bien prévoit des 
exclusions de garantie. Si la décision de l’assureur
conduit le banquier à refuser le prêt, vous en êtes 
informé par écrit.
Vous pouvez alors, si cela est prévu au contrat, 
rompre la promesse de vente et récupérer les 
sommes déjà versées (condition suspensive du 
crédit immobilier).

LES CONDITIONS DE SOUSCRIPTION

LES INFORMATIONS À COMMUNIQUER
 À L’ASSUREUR
Avant d’accepter ou de refuser votre demande, 
l’assureur peut vous demander des informations 
sur votre état de santé, généralement sous forme 
de questionnaire, éventuellement complété, si 
besoin, par des examens médicaux plus poussés.
Vous devez remplir avec sincérité le questionnaire 

demandé, car une fausse déclaration peut entraîner 
la nullité du contrat et donc la nonintervention de 
l’assurance en cas de sinistre !

Le coût de l’assurance peut être soit un 
pourcentage du montant du prêt initial (et 
donc rester fi xe tout au long du prêt), soit 
un pourcentage du capital restant dû (et 
donc diminuer progressivement).
Vérifi ez le coût global.

Le coût de l’assurance peut être soit un 
pourcentage du montant du prêt initial (et 
donc rester fi xe tout au long du prêt), soit 
un pourcentage du capital restant dû (et 
donc diminuer progressivement).
Vérifi ez le coût global.

Une fi che standardisée reprenant les 
informations essentielles sur l’assurance 
proposée doit être remise par la banque. Elle 
vous permet de comparer plus facilement 
avec d’autres propositions.

En cas de risque de santé aggravé, vous 
pouvez bénéfi cier sous condition, de la 
convention AERAS qui prévoit un dispositif 
adapté pour faciliter l’accès au crédit :

– examens spécifi ques de votre dossier
– limitation du coût de l’assurance
– solutions alternatives

Votre banque vous propose généralement 
le contrat groupe qu’elle a souscrit auprès 
d’un assureur. Vous pouvez toujours choisir 
un autre assureur, dès lors qu’il propose des 
garanties équivalentes.
Pour les offres de prêt immobilier signées 
depuis le 23 février 2017, vous avez la pos-
sibilité de résilier annuellement votre contrat 
d’assurance emprunteur. Pour les contrats 
d’assurance emprunteur souscrits avant cette 
date, vous pourrez bénéfi cier de ce droit de 
résiliation annuelle à compter du 1er janvier 
2018.

À SAVOIR

ATTENTION

ATTENTION

À SAVOIR

À SAVOIR

R E T R O U V E Z - N O U S  S U R  B F M . F R E T  C H E Z  N O T R E  P A R T E N A I R E

Contactez-nous du lundi
au vendredi de 9 h à 20 h
et le samedi de 9 h à 14 h


